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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B,  

sous-catégorie 3.10 
(Nouvelle étiquette ou modifications à l’étiquette – Mélanges en cuve) 

 
Numéro de la demande : 2015-5643 
Demande :   Catégorie B.3.10 (Nouvelle étiquette ou modifications à l’étiquette 

– Mélanges en cuve 
Produit :   Herbicide Infinity 
Numéro d’homologation : 28738 
Matières actives (m.a.) : 37,5 g/L de pyrasulfotole et 210 g/L de bromoxynil 
Numéro de document de l’ARLA : 2628517 
 
Contexte 
 
L’herbicide Infinity est homologué pour la suppression des mauvaises herbes à feuilles larges 
dans les petites céréales après la levée et dans certaines cultures à usage limité. Pour des 
précisions concernant les utilisations, les doses et les méthodes d’application, les mises en garde, 
les restrictions et le port d’un équipement de protection individuelle, veuillez consulter l’étiquette 
du produit. 
 
But de la demande 
 
Le but de cette demande est de modifier l’homologation de l’herbicide Infinity pour ajouter 
l’herbicide liquide Achieve comme constituant possible du mélange en cuve avec les herbicides 
Infinity + FX pour une suppression additionnelle des graminées énumérées sur l’étiquette de 
l’herbicide liquide Achieve dans le blé de printemps, le blé dur et l’orge.  
 
Évaluation des propriétés chimiques, évaluation sanitaire et évaluation environnementale  
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques, aucune évaluation environnementale ni aucune 
évaluation sanitaire n’est requise pour la présente demande, car aucune modification n’a été 
apportée aux propriétés chimiques, à la formulation ou au profil d’emploi du produit. 
 
Évaluation de la valeur 
 
L’inclusion de l’herbicide liquide Achieve comme constituant supplémentaire au mélange en 
cuve des herbicides Infinity + FX fournira aux agriculteurs une solution efficace pour gérer les 
graminées et les mauvaises herbes à feuilles larges avec une seule application plus efficiente. 
 
Les renseignements sur la valeur transmis consistaient en une justification scientifique dans 
laquelle on faisait valoir que l’ajout de l’herbicide liquide Achieve, à sa dose d’application 
inscrite sur son étiquette, au mélange en cuve des herbicides Infinity + FX devrait fournir une 
suppression additionnelle des graminées énumérées sur l’étiquette de l’herbicide liquide Achieve 
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dans le blé de printemps, le blé dur et l’orge.   
 
Conclusion 
 
L’Agence de la réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation de la demande en 
question et juge que les renseignements sont suffisants pour étayer les modifications à l’étiquette 
de l’herbicide Infinity. 
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